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municipal sera fermé du lundi 23 
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inclusivement. Pour toute urgence 

concernant les travaux publics, vous 

pouvez communiquer avec monsieur 

Guy Trépanier au 819-690-5056.  
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M’sieur le maire, j’ai une question...  

Chronique mensuelle intéressante de  

réponses à vos questions. 
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consultation publique 
Projet de règlement numéro 2024-11-604 



MOT DU MAIRE 

Guy Veillette, maire 

Joyeuses Fêtes ! 

Le mois de décembre qui se pointe le bout du nez. Périodes de rassemblement, de réjouissance, de 

rencontres familiales sont le lot de la plupart d’entre nous. Nous sommes privilégiés d’être entourés, de 

pouvoir compter sur un entourage supportant. Mais, il y a malheureusement beaucoup de personnes 

qui sont seules ; pour qui le temps des Fêtes pèse lourd, des personnes qui rencontrent des 

difficultés financières et qui ne peuvent pas profiter de l’abondance associée à cette période. Ayons 

une pensée solidaire pour ces personnes qui vivent loin de leur famille. Dans la mesure du possible, 

soyons généreux lors des campagnes de financement comme le Noël du Cœur, la Guignolée des 

médias ou mieux, soyons attentifs à nos voisins et nos parents. Joyeuses Fêtes à tous et à toutes ! 
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Projet d’une nouvelle ligne de transport électrique par Hydro-Québec 

Nous avons été invités récemment par des représentants d’Hydro-Québec qui souhaitaient nous 
présenter un projet de rehaussement des lignes de transport électrique, dans le but de répondre aux 
besoins futurs du Québec en électricité. Trois tronçons seront rehaussés, soit sur la Côte Nord, dans la 
région du Bas-Saint-Laurent et dans la Vallée du Saint-Laurent. C’est cette dernière section qui nous 
interpelle davantage. Le projet consiste en la construction de 2 lignes de transport de 735 KV (ce sont les 
plus grosses tours comme celles qui passent sur la montagne). Le projet est connu, mais les divers tracés 
potentiels ne le sont pas encore. Hydro-Québec a consulté les autorités municipales pour connaître les 
divers éléments à prendre en considération pour favoriser une acceptabilité sociale de ce projet. 

Nous avons discuté de paysages, d’acceptabilité sociale, de compensation financière, de consultation de 
nos populations et de transparence dans cet important dossier pour le Québec.    Nous avons aussi plaidé 
pour une utilisation des corridors actuels empruntés par les lignes de transport plutôt que le 
développement de nouveaux corridors. Bref, on nous a assurés que les milieux seraient consultés dans 
les différentes solutions qui seront proposées. C’est un dossier à suivre ! 

 

Un nouveau rôle d’évaluation pour notre municipalité et impact sur le budget  

Tous les 5-6 ans, le service d’évaluation de notre MRC doit faire le dépôt d’un nouveau rôle d’évaluation. Il 
s’agit d’une obligation légale, par laquelle notre évaluateur agréé vient faire un exercice de compilation 
des ventes réalisées sur divers types d’immeubles (résidentiel, agricole, forestiers) pour déterminer la « 
nouvelle » valeur marchande des propriétés. Parce qu’il faut être réaliste : les résidences mises en vente 
sont vendues souvent à un prix supérieur de 50 % à 75 % de la valeur d’évaluation municipale. Ainsi, 
notre rôle d’évaluation a connu une hausse de 53 % pour une maison moyenne à Saint-Narcisse.  

Mais n’ayez crainte ! Les citoyens n’auront pas à subir une hausse de 53 % du compte de taxes 
municipales ! Ce n’est pas comme ça que ça fonctionne. Le budget est élaboré en fonction des dépenses 
prévues que nous devrons assumer en cours d’année. Plusieurs dépenses sont incompressibles 
(électricité, Sûreté du Québec, déneigement, vidanges, recyclage, remboursement des emprunts, etc.). 
Quelques dépenses sont variables en fonction des projets d’immobilisation (réfection de rang, route, 
conduite d’aqueduc, etc.). Lorsque l’on connaît le total des dépenses, nous fixons le taux d’imposition en 
fonction des diverses compétences (taxe foncière générale, taxe d’aqueduc, assainissement, etc.). 

Le budget 2025 risque d’être plus difficile, en raison des divers projets que nous menons actuellement 
(dont le projet de réfection du barrage), de l’augmentation de certaines factures externes (cueillette et 
transport des vidanges, compostage) et de la baisse de certaines redevances. 



MAIRIE 
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Vous envisagez d’effectuer des travaux 
de construction ou de rénovation sur 

votre propriété !  

Selon le type de travaux, un permis de 

construction, un certificat d’autorisation 
ou une déclaration de travaux est 
nécessaire.  

Quels travaux nécessitent un permis de construction ? 

Voici une liste non exhaustive des 
travaux nécessitant un permis ou un 
certificat d’autorisation : 
 
• L’agrandissement du bâtiment principal ; 
• Ajout de fenêtre ou d’une porte extérieure 
sur une façade extérieure ; 
• Construire un balcon, un escalier, une 
terrasse, une galerie, un perron ou ajouter 
une rampe ; 
• L’installation d’une piscine creusée ; 
• La construction d’un cabanon de plus de 
`trois mètres carrés ; 
• La construction d’un garage ; 
• Les travaux touchant au revêtement 
extérieur ; 
• La construction d’une mezzanine ; 
• La démolition d’un bâtiment ; 
• Installation septique ; 
• Changer l’usage du bâtiment ; 
• Couper des arbres ; 
L’installation d’une clôture ; 

 
N. B. Il se peut également que le permis 
vous soit refusé si votre projet ne respecte 
pas les exigences de la réglementation 
municipale ou si vous ne fournissez pas les 
documents demandés. Alors, veillez à bien 
vous renseigner et soyez rigoureux dans la 
constitution de votre dossier !  

Voici une liste non exhaustive des 
travaux nécessitant une déclaration de 
travaux : 

 
• Le remplacement de fenêtres et de 
portes extérieures 
• La rénovation d’un balcon, d’escaliers, 
d’une terrasse, d’une galerie ou d’un 
perron en gardant la dimension ; 
• Le remplacement d’une toilette, de 
robinets, d’un bain ; 
• La rénovation intérieure sans toucher 
au mur porteur ; 
 

Rénovation sans permis : les risques 
encourus  
Si vous comptez entamer des travaux de 
construction, de rénovation ou autre sans 
faire une demande de permis : 

En cas de constat d’infraction pour une 
personne physique, vous risquez un 
montant minimum de 500 $ à 1000 $ et 
plus les frais. 

En cas de constat d’infraction pour une 
personne morale, vous risquez un montant 
minimum de 1000 $ à 2000 $ et plus les 
frais. 



AVIS PUBLIC 
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AVIS PUBLIC 

CONSULTATION PUBLIQUE 

Aux personnes intéressées par le projet de règlement numéro 2024-11-604 
 

Le soussigné donne l’avis public de ce qui suit :  
 

Le conseil municipal a adopté, lors de la séance ordinaire du 3 décembre 2024, le premier projet de règlement n° 

2024-11-604 « modifiant le règlement de zonage 2009-05-438 » et ses amendements s’il y a lieu. 
 

Conformément à la loi, une assemblée publique de consultation se tiendra le mardi 14 janvier 2025 à 19h à la salle 

multifonctionnelle située au 290 rue Principale, à Saint-Narcisse. Au cours de cette assemblée, un membre du conseil et 

un membre du personnel expliqueront le projet de règlement et entendront les personnes et organismes qui désirent 

s’exprimer.  
 

L’objet de ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 2009-05-438. Il a pour objet de modifier certaines marges 

dans la grille de spécifications dans la zone 129-R. 
 

La zone visée par ce projet de règlement est illustrée par le plan ci-contre :  

 

 

 

 
 



 

AVIS PUBLIC 
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Ce projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible d'approbation référendaire.  

 

Ce projet de règlement ainsi que toute la documentation relative à cette modification du plan d’urbanisme (nature de la 

demande, documents au soutien de la demande et analyse) sont disponibles pour consultation au bureau municipal 

situé au 353 rue Notre-Dame à Saint-Narcisse du lundi au vendredi entre 08 :30 et 12 :00 et entre 13 :00 et 16 :00.  
 

Donné à Saint-Narcisse, ce 26 novembre 2024. 

 

 

Stéphane Bourassa, 

Directeur général 
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WWW.SAINT-NARCISSE.COM 7 



BIBLIOTHÈQUE 
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FADOQ SAINT-NARCISSE 
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ASSOCITATIONS 
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ASSOCITATIONS 



 

ASSOCIATIONS 
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NOËL DES ENFANTS 
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GAGNANTS DES CONCOURS 
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ASSOCIATIONS 
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ASSOCIATIONS 
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ASSOCIATIONS 



MISE EN GARDE - Fraudes téléphonique envers les ainés 
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FADOQ   

Dîner 12 h / centre communautaire 

Collecte des matières 

compostables 

Collecte de la 

récupération 

Collecte des ordures 

ménagères 

Mardi :  15 h à 17 h 30 

Mercredi : 10 h à 12 h /14 h à 16 h/18 h à 20 h 

Inscription obligatoire à la MRC pour les 

encombrants (48 h avant la collecte) 

Date de tombée pour recevoir vos informations 

pour l’INFO MUNICIPAL 

Cours de danse 18 h, 19 h et 20 h 

Salle municipale 

Yoga 

18  h 30 / centre communautaire 

Viactive  9 h 30 / Salle municipale  

Cette page de calendrier peut être différente de celle 
publiée dans le calendrier municipal, car elle vient mettre à 
jour des informations qui ont changé depuis sa publication 
en janvier dernier.  Soyez attentif! 

 



 

20 20 

FADOQ   

Dîner 12 h / centre communautaire 

Collecte des matières 

compostables 

Collecte de la 

récupération 

Collecte des ordures ménagères (secteur 1) 
rues Notre-Dame, Principale, Gisèle, des Pins, Hubert, 

Michel, Massicotte, Georges, Saint-Joseph, Saint-Hilaire-des-

Loges, de l’Église, Panneton, Saint-Arnaud, Girard, Saint-

François-Xavier, Trudel, Gilles, Louis, du Collège, Cossette, 

Jean, Genest, des Lilas, Philippe-Baril, Cécile-Vézina, Flore-

Trudel, Thomas-Bergeron et Alfred. 

Mardi :  15 h à 17 h 30 

Mercredi : 10 h à 12 h /14 h à 16 h/18 h à 20 h 

Inscription obligatoire à la MRC pour les 

encombrants (48 h avant la collecte) 

Date de tombée pour recevoir vos informations 

pour l’INFO MUNICIPAL 

Cours de danse 18 h, 19 h et 20 h 

Salle municipale 

Yoga 

18  h 30 / centre communautaire 

Viactive  9 h 30 / Salle municipale  

 

Collecte des ordures ménagères 

(secteur 2) 
3e Rang, rang Sainte-Marguerite, rang Saint-

Félix, 2e Rang, route du Moulin, rang des 

Chutes, rang des Chutes Sud, rang des Chutes 

Nord, rang du Haut-de-la-Grande-Ligne, route à 

Frigon, rang Saint-Pierre, rang du Bas-de-la-

Grande-Ligne, chemin du Barrage et route 

Trépanier. 


